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1. Asa 1843eme seance pleniere, tenue le 18 septembre 1970, l 1 Assemblee ge nerale 

a decide d'inscrire a l'ordre du jour de sa. vingt-cinquieme session le point 85, 

intitule "Examen des principes du droit international touchant les relations 

amicales et la cooperation entre les Eta.ts conformement a la Charte des 

Nations Unies : rapport du Comite special des principes du droit international 

touchant les relations a.micales et la coope ration entre les Eta.ts", et de le 

renvoyer a la Sixieme Commission. La question avait ete anterieurement inscrite 

a l'ordre du jour provisoire de ladite session, conformement a la resolution 

2533 (XXIV) de l'Assemblee gencrale, du 8 decembre 1969. 

2. L'Assemblee genera.le a ega.lement approuve une recommandation du Bureau 

tendant ace que soient examinees en priorite les questions pour lesquelles des 

documents devaient etre elabores pour etre adoptes lors de la session commemorative . . 

La pre sente quest ion etant le seul point de 1 1 ordre du j our de la Sixieme 

Commission repondant a ce critere, la Sixieme Commission a done decide de 1 1 examiner 

en premier lieu. 
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3. Le document de base dont la Commission etait saisie aux fins de 1 1 examen de 

cette question etait le rapport de la session de 1970 du Comite special des 

principes du droit international touchant les relati-::ms amicales et la cooperation 

entre les Etatsl:f Ce rapport contenait un projet de declaration relative aux 

principes du droit international touchant les relations amicales et la cooperation 

entre les Etats., que le Comite special avait elabore. Le re pre sentant du Mexique 

a presente le rapport lors de la 1178eme seance. 

4. La Sixieme Commission a examine la question de sa 1178eme a sa 1184eme seance., 

les 23, 24, 25 et 28 septembre 1970. Les comptes rendus analytiques de ces seances 

(A/C. 6/SR.1178 a 1184) contiennent nCJtamment les vues et positions des Etats Membres 

a 1' egard du projet de declaration. 

5. A la 1183eme seance, un prCJjet de resolution (A/c.6/L.793 et Corr.let Corr.2) 

a ete pre sente. La liste des cCJauteurs du projet de re solution est la suivante : 

Afghanistan, Algerie, Argentine, Australie, Birmanie, Bresil., Bulgarie., Burundi., 

Cambodge., Cameroun., Canada, Ceylan., Chili, Chypre., Cote d'Ivoire., Danemark., 

Etats-Unis d 1 Amerique., Ethiopie., Finlande., France., Ghana., Grece., Guinee, Guyane., 

Ha"iti, Hongrie., Inde, Italie, JapCJn, Kenya, Koweit, Liban., Libye., Madagascar., 

Malaisie, Mali, Maroc, Mexique, Mongolie., Nepal., Nicaragua., Nigeria., Norvege., 

Nouvelle-Zelande., Pays-Bas, Philippines, Pologne., Republique arabe -~mie, Republique 

socialiste sovietique de Bielorussie, Republique socialiste sovietique d'Ukraine., 

Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d 1 Irlande du Nord., Rwanda, Senegal., 

,,Singapour., Suede, Syrie., TchecoslCJvaquie., Tunisie, Union des Republiques socialiste, 

sovietiques, Yemen, Yemen du Sud, Yougosla.vie et Zambie. 

Documents officiels de 1 1 Assemble e genera.le, vingt-cinquieme session., 
Supplement No 18 (A/8018). 
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6. A la 1183eme seance, le President a annonce qu 1a la suite de consultations, 

il avait ete constate qu 1un consensus se degageait sur le titre de la declaration, 

qui devrait se lire comme suit : 11 Declaration relative aux principes du droit 

international _touchant les relations amicales et la cooperation entre les Etats 

conformement a la Charte des Nations Unies 11
• 

7. A la 1184eme seance, tenue le 26 septembre 1970, la Sixieme Commission a 

adopte le projet de resolution sans opposition. Des explications de vote ont ete 

donnees avant le vote par le Togo, et apres le vote par 1 1Afrique du Sud, le 

Guatemala et 1 1Uruguay. 

RECGr{i1iANDATI0N DE LA SIXIEHE CO}.iEISSI0N 

8. la Sixieme Commission recoll1Ill.ande Et 1 1 Assemblee generale d I adopter le projet 

de resolution ci-apres : 

Declaration relative aux principes du droit international touchant 
les relations amicales et la cooperation entre les Etats confor­

mement a la Charte des Nations Unies 

L1Assemblee generale, 

Rappelant ses resolutions 1815 (XVII) du 18 decembre 1962, 1966 (XVIII) du 

16 decembre 1963, 2103 (XX) du 20 decembre 1965, 2181 (XXI) du 12 decembre 1966, 

2327 (XXII) du 18 decembre 1967, 2463 (Y,.XIII) du 20 decembre 1968 et 2533 (Y,.XIV) 

du 8 decembre 1969, dans lesquelles elle a affirme 1 1importance du developpement 

progressif et de la codification des principes du droit international touchant 

les relations amicales et la cooperation entre les Etats, 

Avant examine le rapport du Ccmite special des principes du droit inter­

national touchant les relations amicales et la cooperation entre les Etats, qui 

s I est reuni a. Geneve du 31 rri.ars 1970 au ler rri.ai 1970, 

Soulignant 1 1 importance capitale de la Charte des Nations Unies pour le 

maintien de la paix et de la securite internationales et pour le developpement 

des relations amicales et de la cooperation ent1·e les Eta ts, 
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Profondement convaincue que l 1 adoption de la Declaration relative aux 

principes du droi t international touchant les relations amicales et la cooperc'.tion 
.. 

entre les Etats conformement a la Charte des Nations Unies lors de la celebration 

du vingt-cinquieme anniversaire de 1 10rganisation des Nations Unies contribuerait 

au renforcement de la paix mondiale et constituerait un evenement marquant le 

dev~loppement du droit international et des relations entre les Etats, en favorisant 

le regne du droit Pntre l es nation8 Pt notamment l'application universelle des 

prihcipes consacres dans la Charte, 

Considerant qu 1 il est souhaitable d'assurer une large diffusion du texte de la 

Declaration, 

1. Approuve la Declarati:::in relative aux principes du dr:::iit international 

touchant les relations amicales et la cooperation entre les Etats conformement 

a la Cbarte des Nations Unies, dont le texte est annexe a la presente resolution; 

2. Exprime ses remerciements au Comite special pour ses travaux qui ont 

abouti a 1 1 elaboration de la Declaration; 

3. Recommande qu 1 aucun effort ne soit epargne pour assurer une connaissance 

generalisee de la Declaration. 

ANNEXE 

Declaration relative aux principes du droit international touchant 
les relations amicales et la ·cooperation entre les .Etatsconfor­

mement a la Charte des Nations Unies 

Preambule 

VAssemblee generale, 

Reaffirmant, dans les termes de la Charte, que le maintien de la paix et 

de la securite internationales et le developpement des relations amicales et de 

la co::>peration entre les nations sont au nomore des buts f::mdamentaux des 

Nations Unies, 

Rappelant que les peuples des Nations Unies sont determines a pratiquer la 

tolerance et a vivre en paix 1 1 un avec l'autre dans un esprit de bon voisinage, 

Ayant present a 1 1 esprit qu 1 il est important de maintenir et de renforcer 

la paix internationale fondee sur la liberte, l'egalite, la justice et le respect 
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des droits fondamentaux de 1 1 homme et de developper les relations amicales entre 

les nations independamment des differences de leurs systemes poli tiques., economiques 

et sociaux ou de leurs niveaux de developpement., 

Ayant egalement presente a 1 1 esprit 1 1 importance essentielle de la Charte des 

Nations Unies pour promouvoir la primaute du droi t parmi les nations., 

Considerant que le respect rigoureux des principes du droi t international 

touchant les relations amicales et la cooperation entre les Etats et l' execution 

de bonne foi des obligations assumees par les Etats, conformement a la Charte, 

est de la plus grande importance pour le maintien de la paix et de la securite 

internationales ec pour la realisa tion des autres ob,i ec t ifs des Nations Unies
5 

Constatant que les grands cbangements d 1 ordre politique, economique et 

social et les progres scientifiques qui se sont produits dans le monde depuis 

1 1 adoption de la Charte des Nations Unies conferent une importance accrue a ces 

principes et a la neceesi te d I en assurer 1 1 application plus eff'icace a la 

conduite des Etats, o u qu 1 elle s'exerce, 

Rappelant le principe etabli selon lequel l 1 espace extra-atmospherique, y 

compris la lune et le::: autres corps celestes, ne peut faire 1 1 ob jet d I appro­

priation nationale par proclamation de souverainete, ni par v::,ie d I utilisation 

ou d'occupation ou par aucun autre moyen, et consciente du fait que les 

Nations Unies examinent actuellement la question de 1 1 elaboration d' autres 

dispositions appropriees inspirees du meme esprit, 

Convaincue que le respect rigoureux, par les Etat:::, de 1 1 obligation de 

:::
1 abstenir d 1 intervenir dans les affaires interieures d 1 un autre Etat est une 

condition essentielle a remplir pour que les nations vivent en paix les unes 

avec les autres, puisque la pratique de 1 1 intervention, sou::: quelque forme que 

ce S8it, non seulement constitue une violation de 1 1 esprit et de la lettre de 

la Cbarte des Nations Unies, mais encore tend a creer des :::ituations qui mettent 

en danger la paix et la :::ecurite internationales, 

Rappelant le devoir des Etats de s 1 absteniis, dans leurs relations inter­

nationales de contrainte d I ordre mili taire, poli tique, economique ou autre, 

dirigee contre 1 1 independance politique ou 1 1 integri te terri tori ale d I un Etat, 
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1 - 1 t e~~ent1.·e1 que tousles Etats s 1 abstiennent , dans Considerant qu 1. es --

leurs relations internationales, de recourir a 
force, soit contre 1 1 integrite territoriale ou 

Etat, soit de toute autre maniere incompatible 

la menace ou a l' empl:::i i de l a 

1 1 independance politique de t Jut 

avec les buts des Nat i ons Unie s 
' 

Considerant qu'il est egalement essentiel que tousles Etats r eglent l eurs 

differends internationaux par des moyens pacifiques conformement a la Charte, 

Reaffirmant, conformement a la Charte, 1 1 importance fonda mentale de l' egalite 

souve:;.·aine et soulignant que les buts des Nations Unies ne peuvent etr e r ealises 

que si les Etats jouissent d'une egalite souveraine et se conf'.:lrment pleinement 

aux exigences de ce principe dans leurs relations international.e s , 

Convaincue que l 'assujettissement des peuples a une emprise 5 unc dm1inat i on 

et une exploitation etrangeres constitue un obstacle prin:ordial a l a r eali sat i on 

de lti paix et de la securite internationales, 

Convaincue que le principe de 1 1 egalite de droit des peuples et de leur 

droit a disposer d1 eux-memes constitue une contribution significative au droit 

international contemporain et que son application effective est de l a plu s 

haute importance pour promouvoir les relations amicales entre les Etat~ fonde es 

sur le respect du principe de l'egalite souveraine, 

Convaincue en consequence que toute tentative visant a rompre partiell ement 

ou totalement l'unite nationale et 1 1 integrite territoriale d'un Etat ou d 1un 

pays OU a porter atteinte a son iridependance politique est incompatible avec 

les buts et principes de la Charte, 

Considerant les dispositions de la Charte dans son ensemble e t 

compte du role des resolutions pertinentes adoptees par les organes 

des Nations Unies qui se rapportent au contenu de c · · es pr1.nc1.pes, 
Considerant que le developpement progressif et la codification 

ci-apres 

temwt 

C'.:lmpctents 

des princ ipes 

a) l e-. principe nue les Etat/: 1 
':I. - s abstiennent, dans leurs relations inter-

nationales, de recourir a la menace ou a l'emploi de la f or ce, soit 

contre l'integrite territoriale ou l'. d' d in epen ance politique de t out 
Etat, soit de toute autre maniere incompatible avec l es bute de s 
Nations Unies; 
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b) le principe que l e s Etats reglent leurs differends internationaux par 

des moyens pacifiques de telle maniere que la paix et la securite inter­

nationales ainsi que la justice ne soient pas mises en danger; 

c) le devoir de ne pas intervenir dans les affaires relevant de la 

comp etence na tionale d'un Etat, conformement a la Charte; 

d) le devoir des Etats de cooperer les uns avec les autres conformement- a 

l a Charte; 

e ) l e principe de l' egalite de droits des peuples et de leur droit a 
di spo s e r d 'eux-memes; 

f) l e princip~ de l'egalite souveraine des Etats; 

g) l e principe que les Etats remplissent de bonne foi les obligations qu'ils 

ont a ssumee s conformement a la Charte; 

en vue d' assurer l eur applica tior. plus efficace dans la communaute internationale 

contribuer a i ent a l a r ealisation des buts des Nations Unies, 

Ayant pri s en consideration les principes du droit international relatifs aux 

relations arn i cal es e t a l a cooperation entre Eta ts, 

Proclame sol ennellement les principes ci-apres 

Le Principe que les Etats s'abstiennent, dans leurs relations internationales, 
de r ecourir a la menace OU a l'emploi de la force, soit encore l'integrite 
territorial e ou l'indepe ndance politique de tout Etat, soit de toute autre 
maniere incompatible avec les buts de s Nations Unies 

Tout Etat a l e devoir de s 'abstenir, dans ses relations internationales, de 

recourir a l a mena c e OU a 1 r emploi de la force , soi t contre l' integri te terri toriale 

ou l'independance politique de tout Etat, soit de toute autre maniere incompatible 

avec l es buts de s Nations Unie s. Pareil recours a la menace ou a l 'emploi de la 

force cons ti tue une viola tion du droi t international et de la Charte des Nations 

Unies et ne doi t j amais etre utilise comrne moyen de reglement des problemes 

internationaux. 

Une guerre d'agre ssion constitue un crime contre la paix, qui engage la 

responsabilite en v e rtu du droit international. 

Conformement a ux 
de s' b 

a stenir de toute 

N t • Un1.·es, les Etats ont le devoir buts et principes des a ions 

d guerres d'agression. propagande en faveur es 
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Tout Etat a le devoir de s'abstenir de recourir a la menace ou a l'emploi de 

la force pour violer les frontieres internationales existantes d 'un autre Etat ou 
comme moyen de reglement des differends internationaux, y compris les differends 

territoriaux et les questions relatives aux frontieres des Etats. 

De meme, tout Etat a le devoir de s'abstenir de r ecourir a la menace OU a 
l' emploi de la force pour violer les lignes internationales de demarcation, telles 

que l e s lignes d'aruiistice, etablies par un accord interrational auquel cet Etat 

est partie ou qu'il est tenu de respecter pour d'autres raisons, ou conformement 

a un tel accord. La disposition precedente ne sera pas interpretee cornme portant 

atteinte a la position des parties interessees a l'egard du statut et des effets 

de ces lignes tels qu'ils sont definis dans les regimes speciaux qui leur sont 

applicables, ni comme affectant leur caractere provisoire. 

Les Etats ont le devoir de s'abstenir d'actes de represailles impliquant 

l'emploi de la force. 

Tout Etat a le devoir de s'abstenir de recourir a toute mesure de coercition 

qui priverait les peuples mentionnes dans la formulation du principe de l'egalite 

de -droits et de leur droit a disposer d'eux-memes, de leur droit a l'autodetermi­

nation, a la liberte et a l'independance. 

Chaque Etat a le devoir de s 1abstenir d'organiser ou d'encourager l'organi­

sation de forces irregulieres OU de bandes armees, notamment de bandes de 

mercenaires, en vue d'incursions sur le territoire d'un autre Etat. 

Chaque Etat a le devoir de s'abstenir d'organiser et d'encourager des actes 

de guerre civile ou des actes de terrorisme sur le territoire d'un autre Etat, d'y 

aider ou d'y participer, ou de tolerer sur son territoire des activites organisees 

en vue de perpetrer de tels actes, lorsque l es actes mentionnes dans le present 

paragraphe impliquent une menace ou l'emploi de la force. 

Le territoire d'un Etat ne peut faire l'objet d'une occupation militaire 

resultant de l'emploi de la force contrairement aux dispositions de l a Charte. 

Le territoire d'un Etat ne peut faire l'objet d'une acquisition par un autre Etat, 

a la suite du recours a la menace ou a l'emploi de la force. Nulle acquisition 

territoriale obtenue par la menace ou l'emploi de la force ne sera reconnue comme 

legale . Aucune des dispositions qui precedent ne sera interpretee comme portant 

atteinte 
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a) aux disp8siti8ns de la Charte :Ju t:Jut acc::ird internati:Jnal anterieur au 

regime de la Charte et valable en vertu du dr:Jit internati:Jnal; ::iu 

b) aux p:Juv:Jirs du C:Jnseil de securite en vertu de la Chart~. 

T:Jus les Etats d:Jivent p:Jursuivre de b:Jnne f:Ji des neg:Jciati8ns p:Jur que s::iit 

c:Jnclu rapidement un traite universel de desarmement general et C:Jmplet S:JUS _un 

c:Jntr3le internati:Jnal efficace et s'eff:Jrcer d'ad:Jpter des mesures appr:Jpriees 

p:Jur reduire la tensi:Jn internati:Jnale et renf:Jrcer la c:Jnfiance entre les Etats. 

T:Jus les Etats d8ivent remplir de b:Jnne f:Ji les :Jbligati::ins qui leur 

inc:Jmbent en vertu des principes et regles generalement rec:Jnnus du dr:Jit inter­

nati:Jnal en ce qui c:Jnc2rne le maintien de la paix et de la securite inter­

nati:Jnales, et s I eff:Jrcer de rendre le systeme de securi te des Nati:JnS Unies base 

sur la Charte plus e f ficace. 

Aucune disp:Jsiti:Jn des paragraphes qui precedent ne sera interpretee c:Jmrne 

elargissant :JU diminuant de quelque maniere que ce S:Jit la p:Jrtee des disp:Jsiti:Jns 

de la Charte c:Jncernant les cas dans lesquels l' empl:Ji de la f:Jrce est licite. 

Le principe que les Etats reglent leurs differends internati :Jnaux par des 
m:Jyens pacifiques de telle maniere que la paix et la securite internati:Jnales 
ainsi que la ,iustice ne s:Jient pas mises en danger 

T:Jus les Etats d:Jivent regler leurs differends int~rnati:Jnaux avec d'autres 

Etats par des m:Jyens pacifiques, de telle maniere que la paix et la securite 

internati:Jnales ainsi que la justice ne s:Jient pas mises en danger. 

Les Etats d:Jivent d:Jnc rechercher rapidement une s::iluti:::m equitable d2 le 1irs 

differends internati:Jnaux par v:Jie de neg:Jciati::in, d'enquete, de mediati::in, de 

c:Jnciliati::in, d'arbitrage, de reglement judiciaire, de rec:Jurs a des :Jrganismes :JU 

acc:Jrds regi:Jnaux, :JU par d'autres m:Jyens pacifiques de leur ch:Jix. En recherchant 

cette s:Jluti:Jn, les parties c:Jnviendr:Jnt des m::iyens pacifiques qu i ser:Jnt 

appr:Jpries aux circ::instances et a la nature du differend. 

Les parties a un differend :Jnt le dev:Jir, au cas ::iu elles ne parviendraient 

pas a une S:Jluti:Jn par l'un des ID:Jyens pacifiques susmenti:Jnnes, de c:Jntinuer de 

rechercher un reglement a leur differend par d 1autres m:Jyens pacifiques d:Jnt elles 

ser:Jnt c:Jnvenues. 
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Les Etats parties a un diff erend internati:::inal, ainsi que les autres Etats, 

d:::iivent s 1 abstenir de t:::iut acte susceptible d' aggraver la si tuati::m au p8int de 

mettre en ·danger le maintien de la paix et de la securite internati :::males, et 

d::iivent agir c::mforrnement aux buts et amc principes des Nati8ns Unie s. 

Les differends internati::mau..,x doivent etre regles sur la base de l'egalite 

souveraine des Etats et conformement au principe du libre choiJc des moyens. Le 

re cours a une pr::icedure de reg le me nt OU 1' acceptation d I une te lle procedure 

librement c::msentie par les Etats en ce qui concerne un differend aL1quel ils sont 

parties ou un differend auquel ils pourraient etre parties a l'avenir ne peut etre 

c:::insidere co111rne incompatible avec l' egali te s::iuveraine. 

Aucune disposition des paragraphes qui precedent ne p::irte atteinte nine 

der:::ige aux dispositions applicables de la Charte, notamment a celles qui ::int trait 

au reglement pacifique des differends internationaux. 

Le principe relatif au dev:::iir de ne pas intervenir dans les affaires relevant 
de la c:::impetence nationale d'un Etat, conformement a la Charte 

Aucun Etat ni groupe d'Etats n'a le dr::iit d'intervenir, dire ctement ::iu indi­

rectement , p::>ur quelque raison que ce s:::iit , dans les affaires interieures ou 

exterieures d'un autre Etat. En c:::insequence, non seulement l'interventi:::in armee, 

mais aussi t:::iute autre .:.forme d' ingerence ou t:::iute menace, dirigees c::intre la 

pers::>nnalite d'un Etat :::iu contre ses elements politiques, econ:::imiques et culturels, 

sont c:::intraires au droit international. 

Aucun Etat ne peut appliquer ni encourager l'usage de mes L1res economigues, 

p:::,litigues :::iu de t:::iute autre nature pour contraindre un autre Etat a subord:::inner 

1' exercice de ses dr::>its souverains et pour obtenir de lui des avantages de guelque 

::>rdre que ce s::>it. Tous les Etats doivent aussi s'abstenir d'organiser, d'aider, 

de fomenter, de financer, d'encourager OU de t::ilerer des activites armees 

.subversives :::iu terroristes destinees a changer par la violence le regime d'un 

autre Etat ainsi que d'intervenir dans les luttes intestines d'un autre Etat. 

L1 usage de la f:::irce pour priver les peuples de leur identite nati:::inale 

c::>nstitue une violation de leurs droits inalienables et du principe de 

non-interventi:::,n. 
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Tout Etat a le droit inalienable de choisir son systeme politique., ,e conomique., 

social et cul turel sans aucune forme d' ingerence de la part de n' importe quel autre 

Etat·. 

Rien dans les paragraphes qui precedent ne devra etre interprete comme ­

affectant les di spositions de la Charte des Nations Unies relatives au maintien 

de la paix et de l a securite internationales. 

Le devoir des Etat s de cooperer les uns avec les autres conformement a la 
Charte 

Les Etats ont l e devoir de cooperer les uns avec les autres, quelles que soient 

les differences existant entre leurs systemes politiques., economiques et sociaux., 

dans les divers domaine s des relations internationales, afin de maintenir la paix 

et la securite inter nationales et de favoriser le progres et la stabilite economique 

internationaux., ains i que le bien-etre general des nations et une cooperation inter­

nationale qui soit exempt e de discrimination fondee sur ces differ ences. 

A cette fin : 

a) les Etats doivent cooperer avec les autres Etats au maintien de la paix 

et de la s ecurite internationales; 

b) les Etats doivent cooperer pour assurer le respect universel et la mise 

en oeuvre a.es droits de l 1homme et des libertes fondamentales pour tous., 

ainsi que l' elimination de la discrimination raciale et de l'intolerance 

religieuse sous toutes leurs f ormes ; 

c) les Etats doivent conduire leurs relations internationales dans les 

domaines economique, social, culturel, technique et commercial confor­

mement aux principes de l' egalite souveraine et de la non-intervention; 

d) les Eta ts Membres des Nations Uni es ont le devoir d I agir tant conjoin­

t ement qu'individuellement en cooperation avec l'Organisation des Nations ­

Unie s , conformement aux dispositions pertinentes de la r.harte. 

Les Etats doivent cooperer dans les domaines economique, social et culturel, 

ainsi que dans celui de la science et de la technique., et favoriser les progres de 

la culture et de l' enseignement dans le monde. Les Etats doivent conjuguer leurs 

efforts pour promouvoir la crois sance economique dans le monde entier, particu­

lierement dans l e s pays en voie de developpement. 
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Le princ i pe de 1 1 egalite de droits des peuples et de l e ur droit a disposer 
d I e ux-memeS 

En vertu du principe de 1 1 egalite de droits des peuples et de leur droit a 
disposer d I eux-mernes, principe consacre dans l a Charte, tous les peuples ont le 

droit de determiner leur statut politique, en toute liberte et sans inge rence 

exterieure, et de poursuivre l eur developpement economique, social e t culturel, 

et tout Etat a le devoir de respecter ce droit conforrr;ement aux dispositions de 

la Charte. 

Tout Etat a le devoir de favoriser, conjointement avec d 1autres Etats ou 

separement, la realisation du principe de 1 1 e galite de droits des peuples et de 

l eur droit a disposer d ' eux-memes, conformement aux dispositions de l a Charte , et 

d' aide r l' Organisat ion des Nations Unies a s'acquitter des r esponsabilites que 

lui a conferees la Charte en ce qui concerne l' application de ce prin c i pe , afin 

a) de favor iser les relations amicales et l a cooperation entre les Eta ts ; 1:ot 

b) de mettre rapidement fin au colonialisme en tenant dument compte de la 

volonte librement exprimee des pe uples interesses ; 

et en ayant present a l'esprit que soumettre des pe uples a la subjugation, a la 

domination ou a l'exploitation etrangeres cons titue une vi olat i on de ce principe 

ainsi qu 'un deni des droits fondamentaux de l'homme, et est contraire a la Charte 

des Nations Unies. 

Tout Etat a le devoir de favoriser, conjointement avec d'autres Etats ou 

separement, l e respe ct universel et effectif des droits de l'homme et des libertes 

fond ame ntales, conformement a la Charte. 

La creat i on d'un Etat souverain et independant, la libre assoc iation ou 

integrat i on ave c un Etat independant ou l' acquisition de tout autr e statut 

poli tique librement decide par un peuple const ituent pour ce peuple des moyens 

d I exer cer son droit a disposer de lui-meme . 

'Tout Etat a le devoir de s ' abstenir de recourir a toute me sure de coerci tion 

qui priverait les peupl es mentionnes ci-dessus dans la formulation du present 

principe de leur droit a disposer d ' eux-memes , de l eur liberte et de leur inde­

pendance . Lorsqu 'ils reagissent et resistent a une t e lle mesure de coercition 

dan s l' exerci ce de l eur droit a disposer d'eux-memes, ces peuples sont en droit 

de chercher et de recevoir un appui conforme aux buts et prin cipes de la Charte 

des Nations Unies . 

I - - -
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Le terri to ire d I une colonie ou d' un autre terri to ire non autonome possede, en 

vertu de la Charte, un statut separe et distinct de celui du territoire de l 'Etat 

qui l 1administre; ce statut separe et distinct en vertu de la Charte existe aussi 

longtemps que le peuple de la colonie ou d.u terri to ire non autonome n 'exerce pas 

son droit a disposer de lui-meme conformement a la Charte des Nations Unies et, 

plus particulie rement, a ses buts et principes. 

Rien dans les paragraphes precedents ne sera interprete comme autorisant OU 

encourageant une action, quelle qu'elle soit, qui demembrerait ou menacerait, 

totalement ou pa.rtie llement, l'integrite territoriale ou l'unite politique de tout 

Etat souverain et independant se conduisant conformement au principe de l 'egalite de 

droits et du droi t des peuples a disposer d' eux-memes enonce ci-dessus et dote ainsi 

d 'un gouvernement r epresentant 1 1 ensemble du peuple appartenant au terri toire sans 

distinction de race, de croyance ou de couleur. 

Tout Et.at doit s 1abstenir de toute action visant a rompre partiellerr.ent ou 

totaleme nt l'unite nationale et l'integrite territoriale d'un autre Etat ou. d~un 

autre pays. 

Le principe de l'egalite souveraine des Etats 

Tousles Etats jouissent de l'egalite souverai □ e. Ils ont des droits et des 

devoirs egaux et sont des membres e gaux de la commu□aute internationale, nonobstant 

les differences d I ordre economique, social, politique ou d 'une autre nature. 

En particulier; l'egalite souveraine comprend les elements suivants : 

a) les Etats sont juridiquement egaux; 

b) chaque Etat jouit de s droits inherents a la pleine souverainete; -

c) chaque Etat a l e devoir de respecter l a personnali te des autres Keats; 

d) l'integrite territoriale et l'independance politique de l'Etat sont 

inviolabl es ; 

e) chaque Kt.at a le droj_ t de choisir et de developper librement son 

systeme politique, social, economique et culturel; • 

f) chaque Etat a le devoir de s 'acquitte r pleinement et de bonne foi de 
·, 

ses obligations internationales et de vi vre en paix avec les autres 

E t.ats. 

I ... 
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Le principe que les Etats remplissent de tonne foi les obligations qu'ils ont 
assumees conformement a la Charte 

Chaque Etat a le devoir de reniplir de bonne foi les obligations qu 'i 1 a 

assumees conformement a la Charte des Nations Unies. 

Chaque Etat a le devoir de remplir de bonne foi les obligations qui lui 

incombent en vertu des principes et regles genera lement reconnus du droit 

international. 

Chaque Etat a le devoir de remplir de bonne foi les obligations qui l ui 

incomben:t en vertu d'accords internationaux conformes aux principe s et r egles 

generalement reconnus du droit international. 

En cas de conflit entre les obligations nees d'accords internationaux et 

les obligations.des Membres des Nations Unies en vertu de la Charte des 

Natio~s Unies, ces dernieres prevaudront. 

Dispositions generales 

Declare que : 

Dans leur interpretation et leur application, les principes qui precedent 

soot lies entre eux et chaque principe doit etre interprete dans l e contexte 

des 'autres principes. 

Rien dans la presente Declaration ne doit etre interprete comme affectant 

de quelque maniere que ce soit les dispositions de la Charte ou le s droits et 

devoirs imposes aux Keats Membres par la Charte ou les droits conferes aux 

peuples par la Charte, compte tenu de la formulation de ces droits dans la 
' 

presente Declaration, 

Declare en outre que : 

Les principesde la Charte qui soot inscrits dans la pres ente Declaration 

constituent des principes fondamentaux du droit international, et dema nde en 

consequence a tousles Etats de s'inspirer de ces principes dans leur conduite 

internationale et de developper leurs relations mutuelles su:;_· la base du respect 

rigoureux desdits principes. 




